
 

 � Désignation et formation du ou des surveillants ; 

 � Organisation du déroulement de l’épreuve en fonction des 
effectifs de candidats ; 

 � Vérification de l’adéquation des locaux et du bon 
fonctionnement de l’accès à internet et du matériel mis à 
disposition des candidats ; 

 � Intervention éventuelle sur ce matériel durant le 
déroulement de l’épreuve ; 

 � Accueil des candidats ; 

 � Surveillance de l’épreuve ; 

 � Respect du temps de passage de chaque candidat ; 

 � Collecte de toutes les informations nécessaires lors des 
sessions ; 

 � Saisie des données relatives aux candidats dans les outils 
mis à disposition par Pix et transmission des PVs de 
session à Pix ; 

 � Contrôle de l’identité des candidats (prénom, nom, date et 
lieu de naissance) ; 

 � Participation au suivi qualité du dispositif 
de certification Pix par remontée 
d’information.

 Chef d’établissement
Certification

La responsabilité juridique et administrative du centre de certification est assurée par le chef
d’établissement. Il est le garant de la qualité du processus de certification dans son 
établissement. Le centre de certification accueille les candidats et met à leur disposition les 
équipements et moyens matériels appropriés à la mise en place de la session de certification.

Respecter
le RGPD

Disposer du 
matériel approprié

S’assurer de 
la qualité de la 
connexion internet

Vérifier la 
disponibilité des 
personnels

• Espace individuel
• 1 poste par élève + 1 poste 

supplémentaire par tranche de 
20 élèves

• Taille et résolution d’écran 
satisfaisantes

• 1 navigateur dans une version 
récente 

• 1 suite bureautique
• 1 espace de stockage
• 1 logiciel de décompression 

d’archives

• Récéption satisafaisante
• Sécurisée dans le cas ou les 

élèves disposent de leurs 
propres terminaux

• Un filtrage suffisamment ouvert 
pour permettre l’accès à des 
sites divers et à des services en 
ligne

• Le (la) responsable du centre de 
certification 
(responsabilité juridique et 
administrative)

• Référent(e) PIX 
(responsabilité opérationnelle)

• Personnel de surveillance

Check-list du chef d’établissement


